Le danger de l'approbation du Statut de Rome
L'approbation du Statut de Rome conduirait à la persécution des chrétiens, constituerait une menace pour la famille et ouvrirait progressivement la voie à la légalisation de diverses formes de perversion sexuelle. La légalisation des mariages de même sexe, l'adoption d'enfants par des homosexuels et « l’éducation » sexuelle perverse des enfants sont aujourd'hui considérées en  tant que des normes et en tant que les priorités des politiques de l'UE et des États-Unis. La protection de la perversion sexuelle, ainsi que les privilèges spéciaux injustes et injustifiés pour les personnes LGBT, sont devenus l'objet de diverses résolutions des organisations internationales. Cette politique détruit la famille et pose un grand danger pour un Etat construit sur les principes moraux chrétiens. Elle conduira à une persécution drastique des parents et des chrétiens, et sera également la cause de l’auto-génocide et de l’extinction rapide de la nation.
La signature du Statut de Rome signifierait la subordination de l'Ukraine à la Cour Pénale Internationale. Cela voudrait dire que les chrétiens, quand ils sont jugés selon les nouvelles normes internationales, seraient traités comme des homophobes, à savoir des personnes qui seraient discriminatoires et qui persécutent les personnes LGBT. Les résolutions 1728 et 1948 du Conseil de l'Europe, des résolutions A3-0028/94 de 1994 et P7_TA (2011) 0427 du 28 septembre 2011 de l'Union européenne, et la résolution A/HRC/17/19 du Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, suggèrent clairement qu’une aversion naturelle pour la perversion sexuelle, ainsi que la protection des enfants contre l'homosexualité, sont traitées par ces organisations internationales en tant qu’attitude discriminatoire envers les personnes LGBT. Selon ces normes, toute personne normale est un(e) homophobe. Dans le cas où le Statut de Rome serait adopté, n’importe laquelle des Eglises chrétiennes pourrait être traduite devant un tribunal. Elle sera accusée de crimes contre l'humanité fabriqués de toute pièce, conformément à l'article 7 du Statut de Rome, seulement parce qu'elle protège la famille, les valeurs morales et la foi chrétienne qui est fermement opposée à l'idéologie du genre et qui condamne l'homosexualité comme étant un péché et une abomination.
L'ONU, l'UE et le Conseil de l'Europe considèrent de façon injustifiée que le rejet des couples de même sexe, l'adoption des enfants par les gays ainsi qu’une interdiction de la propagande gay chez les enfants constituent de l'oppression et de la discrimination contre les personnes LGBT. Le paradoxe est que les organisations internationales sont silencieuses sur les crimes pédophiles commis par les couples de même sexe. Elles restent muettes sur le traumatisme psychologique des enfants qui est provoqué par l'éducation sexuelle perverse dans les écoles. Elles sont silencieuses à propos des efforts menés par de nombreuses organisations non gouvernementales afin d’empêcher les parents de fournir une éducation seine à leurs enfants. Certains pays obligent les enfants à se familiariser avec l'homosexualité, et même à l'essayer. Elles restent muettes sur le fait que les enfants qui sont volés par les travailleurs de la justice pour mineurs sont donnés à des couples de même sexe, et subissent des abus sexuels. Aujourd'hui, nous constatons que plus on donne de privilèges aux personnes LGBT, plus les droits sont niés aux parents et aux enfants.

